LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEE

LORS DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 22 JANVIER 2026 :

LIQUIDER ET MANDATER LES DEP!
DU BUDGET PRIMITIF 2026

Approuvé par 18 voix
pour, 2 contre

2026/014

{-Chapitre 21 : 123 311,00 €
“Chapitre 23 : 181 379.57 €

demeurent inchangées.

stviller, le 23/01/2026

Madane le Maire,
Sonya CRISTINELL-f

RAIBOEUF



